
Phase de saisie des vœux provisoires 
d’orientation : possibilité de saisir 

jusqu’à 3 vœux par ordre de préférence 
parmi  les possibilités suivantes : 2de 
générale, 2de professionnelle ou 1ère

année de CAP
Exemple 1 :   - vœu 1 – 2GT (2nde générale)

Exemple 2 :   - vœu 1 – 2nd professionnelle
- Vœu 2 – 1ère année de CAP

Exemple 1 :   - vœu 1 – 2nd professionnelle
- vœu 2 – 2GT (2nde générale)
- Vœu 3 – 1ère année de CAP

ETAPE 1
Mi décembre – début janvier

Phase de saisie des vœux définitifs 
d’orientation : possibilité de saisir 

jusqu’à 3 vœux par ordre de 
préférence parmi  les possibilités 

suivantes : 2de générale, 2de 
professionnelle ou 1ère année de CAP

+
Saisie des vœux d’affectation c’est-à-
dire des demandes de formations et 

d’établissement

Fin juin – début juillet

ORIENTATION post-3ème

Les différentes étapes et périodes
Les dates précises vous seront communiquées ultérieurement

Conseils de 
classe du 

1er semestre

Consultation 
de l’avis du 
conseil de 

classe

Conseils de 
classe du 

2nd semestre

Consultation 
de l’avis du 
conseil de 

classe

+

réponse des 
familles

Echanges avec le collège concernant l’orientation :

- Entretien Personnalisé d’Orientation (fin janvier-début février)

- Rencontres parents/professeurs (une rencontre par semestre)

- Rendez-vous sur demande avec les professeurs 

- Rendez-vous sur demande avec la Psy-EN conseillère d’orientation (prise de rdv auprès de la vie scolaire)

ETAPE 2
Au mois de 

janvier

ETAPE 3 ETAPE 4
Au mois de mai

ETAPE 5 ETAPE 6

ETAPE 7

Consultation des 
résultats sur le 
service en ligne

Les étapes 1, 3, 4, 6 et 7 sont effectuées par les familles


